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quarantE et unième assemblée générale annuelle

Association sportive des aveugles du Québec (ASAQ)
Le mardi 17 juin 2025, 19 h 00
via TEAMS
PROCÈS-VERBAL
1. Mot de bienvenue 
Mme Laurianne Landry-Duval, présidente de l’Association, souhaite la bienvenue à tout le monde et remercie les gens d’être présents.
2. Ouverture de l'assemblée et vérification du quorum 

L’assemblée est ouverte à 19 h 01.

Conformément aux règlements généraux de l’Association, le quorum de toute assemblée générale est fixé au nombre de membres présents.

Le quorum étant constaté et la convocation ayant été dûment faite, l’assemblée peut valablement délibérer.
3. Nomination d’un(e) président(e) et d’un(e) secrétaire d’assemblée

Sur proposition dûment faite et appuyée,

Laurianne Landry-Duval est désignée présidente d’assemblée, selon les règlements généraux;


Louis Séguin est désigné secrétaire d’assemblée.

PROPOSITION ADOPTÉE.


Résolution 2025-06-17-01

4. Lecture et adoption de l'ordre du jour 
Sur proposition dûment faite et appuyée, l’ordre du jour qui a préalablement été circulé avec l’avis de convocation est adopté tel que présenté.
PROPOSITION ADOPTÉE.
Résolution 2025-06-17-02
5. Lecture et adoption du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle du 18 juin 2024 
La présidente suggère que l’on omette la lecture intégrale du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 18 juin 2024 puisqu’un projet a été préalablement circulé avec l’avis de convocation à l’assemblée. Aucun commentaire n’est soulevé sur le projet de procès-verbal soumis.

Sur proposition dûment faite et appuyée, l’on se dispense de la lecture intégrale du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 18 juin 2024 et celui-ci est adopté tel que présenté.
PROPOSITION ADOPTÉE.
Résolution 2025-06-17-03

6. Rapport annuel 
Le rapport annuel des activités est présenté aux membres par le directeur général.
Celui-ci fait état des activités et grands événements qui ont marqués l’année, incluant :

· Deux tournois majeurs : Classique Nancy-Morin & Tournoi Invitation de Montréal

· Participation de l’ASAQ au Tournoi Challenge Hivernal Adaptavie qui en était à sa 2e édition

· Poursuite du Projet synergique : Les tests d’évaluation de la condition physique des athlètes

· Début du plan stratégique 2024–2027

· Collaboration à la mise en place d’un plan stratégique national avec Sports Aveugles Canada et les autres provinces
· Activités ont été maintenues, malgré un roulement élevé au niveau du poste d’agent/coordonnateur de programmes
· Prise en charge du volet communications par la direction générale
Il remercie les membres du conseil d’administration, collaborateurs à la direction générale, membres et bénévoles pour leur participation et leur appui à la réalisation des activités de l’association au cours de l’année.
7. Rapport du vérificateur 
7. 1 Dépôt des États financiers au 31 mars 2025 
Le directeur général et la trésorière donnent les grandes lignes de l’année d’un point de vue financier. Les états financiers au 31 mars 2025 sont déposés et présentés aux membres.
7.2 Choix du vérificateur pour la prochaine année financière 
Sur proposition dûment faite et appuyée, il est résolu de reconduire Beaulieu Brisson S.E.N.C.R.L. à titre d’expert-comptable pour la prochaine année financière.

PROPOSITION ADOPTÉE.


Résolution 2025-06-17-04
8. Planification pour l’année en cours 
8.1 Grandes orientations et priorités 2025-2026
Les grandes orientations et priorités pour l’année 2025‑2026 sont présentées aux membres. Elles incluent :
- l’organisation de l’effort philanthropique;
- la relance du tennis sonore;

- les activités de goalball;
- Le tournoi TIGM 

8.2 Prévisions budgétaires 2025-2026 
Les prévisions budgétaires pour l’année en cours sont également présentées aux membres.
9. Élection des administrateurs 
Trois postes d’administrateurs sont à combler conformément aux règlements généraux de l’Association.
La présidente explique que les candidatures de trois aspirants administrateurs ont été considérées et retenues par le comité de mise en candidatures. 
Sur proposition dûment faite et appuyée, les personnes suivantes sont élues par acclamation à titre d’administrateurs :
M. Pierre Touzin

Mme Marie-Douce Fugère

M. Louis Séguin

PROPOSITION ADOPTÉE.
Résolution 2025-06-17-05
10.  Autres questions (varia) 
Quelques questions au sujet des activités de l’association et ses projets sont soulevées par des membres et sont répondues par le directeur général, à la satisfaction des membres participants.
11. Levée de l’assemblée

Sur proposition dûment faite et appuyée, l’assemblée est levée à 19 h 48.

PROPOSITION ADOPTÉE.
Résolution 2025-06-17-06
_________________________________
___________________________________

                                    , président(e)
                                        , secrétaire
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